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Cartographie de repérage des arbres remarquables dont les parties extérieures sont protégées : 
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MARNES-LA-COQUETTE 

MLC-SPR-AR-01 

Critère d’identification 
Paysager 
(Code du patrimoine, articles L. 631-1 et L. 631- et Code de 
l’Urbanisme, article L. 151-19 ) 

Adresse 14 place de la Mairie  

Repère cadastral AD 458 

Essence 
Sequoiadendron giganteum 
Sequoia geant 

Critères 

  Précisions 
Dimension X 35 
Âge X  
Port X  
Rareté   
Historique X  

Paysager X  

 

PRÉSENTATION GÉNÉRALE 

 
Insertion paysagère : 
Sujet arboré âgé et de très grande taille créant un point de repère dans le paysage urbain. 
 
Silhouette : 
Avec une circonférence de tronc remarquable et un fut parfaitement érigé, ce séquoia géant présente des dimensions 
particulièrement remarquables témoignant d’un âge avancé. 
 

ENJEUX PATRIMONIAUX 

 Assurer une veille sur l'état phytosanitaire de l'arbre. 

 Préserver des espaces végétalisés aux abords de l'arbre sur un diamètre au moins égal à la couronne. 

 Éviter au maximum tout entreposage de matériaux ou stationnement de véhicules sur un diamètre au moins 
égal à la couronne. 
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MARNES-LA-COQUETTE 

MLC-SPR-AR-02 

Critère d’identification 
 Paysager 
(Code du patrimoine, articles L. 631-1 et L. 631- et Code de 
l’Urbanisme, article L. 151-19 ) 

Adresse Place de la Mairie  

Repère cadastral Domaine public 

Essence 
Robinia pseudoacacia 
Robinier faux acacia 

Critères 

  Précisions 
Dimension  12 
Âge   
Port X  
Rareté   
Historique   
Paysager X  

 

PRÉSENTATION GÉNÉRALE 

 
Insertion paysagère : 
Sujet arboré identitaire par son emplacement sur la pelouse de la place de la mairie, son port naturel ramassé, et sa 
floraison remarquable. 
 
Silhouette : 
Sa situation solitaire sur un espace de pelouses à permis à ce sujet de développer un port naturel étalé grossièrement 
sphérique porté par un fût relativement court.  
 

ENJEUX PATRIMONIAUX 

 Préserver le port naturel de l'arbre en limitant les opérations de taille ou élagage. 

 Assurer une veille sur l'état phytosanitaire de l'arbre. 

 Préserver les abords de l'arbre en espace vert ouvert 
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MARNES-LA-COQUETTE 

MLC-SPR-AR-03 

Critère d’identification 
 Paysager 
(Code du patrimoine, articles L. 631-1 et L. 631- et Code de 
l’Urbanisme, article L. 151-19 ) 

Adresse 3 place de la Mairie  

Repère cadastral Domaine public 

Essence 
Tilia platyphyllos 
Tilleul à grandes feuilles 

Critères 

  Précisions 
Dimension  12 
Âge   
Port X  
Rareté   
Historique   
Paysager X  

 

PRÉSENTATION GÉNÉRALE 

 
Insertion paysagère : 
Sujet arboré de taille modeste, mais dont l'implantation et le port participent à structurer les abords de la place de la 
mairie. 
 
Silhouette : 
Sujet fortement taillé présentant un fût tortueux et marqué de bourrelets cicatriciels. Son tronc se divise en deux à 
une hauteur d’environ 2m pour former un houppier relativement ramassé, hémisphérique. 
 

ENJEUX PATRIMONIAUX 

 Poursuivre la conduite de l'arbre en tête de chat par un élagage régulier. 

 Assurer une veille sur l'état phytosanitaire de l'arbre. 

 Favoriser des revêtements de sol non perméable en pied à l'aplomb de la couronne. 
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MARNES-LA-COQUETTE 

MLC-SPR-AR-04 

Critère d’identification 
 Paysager 
(Code du patrimoine, articles L. 631-1 et L. 631- et Code de 
l’Urbanisme, article L. 151-19 ) 

Adresse 3 place de la Mairie  

Repère cadastral Domaine public 

Essence 
Tilia platyphyllos 
Tilleul à grandes feuilles 

Critères 

  Précisions 
Dimension  15 
Âge   
Port X  
Rareté   
Historique   
Paysager X  

 

PRÉSENTATION GÉNÉRALE 

 
Insertion paysagère : 
Sujet arboré de taille modeste, mais dont l'implantation et le port participent à structurer les abords de la place de la 
mairie. 
 
Silhouette : 
Sujet fortement taillé. Son tronc s’élève à environ 4m avant de donner naissance à un réseau de charpentières érigées 
se ramifiant pour former un houppier relativement ramassé, hémisphérique. 
 

ENJEUX PATRIMONIAUX 

 Poursuivre la conduite de l'arbre en tête de chat par un élagage régulier. 

 Assurer une veille sur l'état phytosanitaire de l'arbre. 

 Favoriser des revêtements de sol non perméable en pied à l'aplomb de la couronne. 
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MARNES-LA-COQUETTE 

MLC-SPR-AR-05 

Critère d’identification 
 Paysager 
(Code du patrimoine, articles L. 631-1 et L. 631- et Code de 
l’Urbanisme, article L. 151-19 ) 

Adresse 7 rue de la Porte Blanche  

Repère cadastral AD 162 

Essence 
Cedrus libani 
Cèdre du Liban 

Critères 

  Précisions 
Dimension X 20 
Âge X  
Port X  
Rareté   
Historique   
Paysager X  

 

PRÉSENTATION GÉNÉRALE 

 
Insertion paysagère : 
Sujet arboré partiellement visible depuis l'espace public créant un effet signal.  
Participe à la mise en valeur du bâti. 
 
Silhouette : 
Beau sujet caractéristique de l’espèce se caractérisant par un fût puissant et des charpentières de gros diamètre. Il 
adopte un port tabulaire remarquable. 
 

ENJEUX PATRIMONIAUX 

 Assurer une veille sur l'état phytosanitaire de l'arbre. 

 Limiter les plantations arborées à proximité afin de préserver sa visibilité  
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MARNES-LA-COQUETTE 

MLC-SPR-AR-06 

Critère d’identification 
 Paysager 
(Code du patrimoine, articles L. 631-1 et L. 631- et Code de 
l’Urbanisme, article L. 151-19 ) 

Adresse 
7 rue Georges et Xavier 
Schlumberger  

Repère cadastral AD 251 

Essence 
Sequoiadendron giganteum 
Sequoia géant 

Critères 

  Précisions 
Dimension X 35 
Âge X  
Port X  
Rareté   
Historique X  
Paysager X  

 

PRÉSENTATION GÉNÉRALE 

 
Insertion paysagère : 
Sujet arboré âgé et de très grande taille créant un point de repère dans le paysage urbain 
 
Silhouette : 
Avec une circonférence de tronc remarquable et un fut parfaitement érigé, ce séquoia géant présente des dimensions 
particulièrement remarquables témoignant d’un âge avancé. 
 

ENJEUX PATRIMONIAUX 

 Préserver des espaces végétalisés aux abords de l'arbre sur un diamètre au moins égal à la couronne 

 Éviter au maximum tout entreposage de matériaux ou stationnement de véhicules sur un diamètre au moins 
égal à la couronne 
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MARNES-LA-COQUETTE 

MLC-SPR-AR-07 

Critère d’identification 
Paysager 
(Code du patrimoine, articles L. 631-1 et L. 631- et Code de 
l’Urbanisme, article L. 151-19 ) 

Adresse 
9 rue Georges et Xavier 
Schlumberger  

Repère cadastral AD 281 

Essence 
Sequoiadendron giganteum 
Sequoia géant 

Critères 

  Précisions 
Dimension X 30 
Âge X  
Port X  
Rareté X  
Historique X  

Paysager X  

 

PRÉSENTATION GÉNÉRALE 

 
Insertion paysagère : 
Sujet arboré âgé et de très grande taille créant un point de repère dans le paysage urbain. 
 
Silhouette : 
Ce sujet présente la particularité peu commune pour l’espère de présenter un tronc se dédoublant à une hauteur 
d’environ 2m pour former une structure siamoise. 
 

ENJEUX PATRIMONIAUX 

 Assurer une veille sur l'état phytosanitaire de l'arbre. 

 Préserver des espaces végétalisés aux abords de l'arbre sur un diamètre au moins égal à la couronne 

 Éviter au maximum tout entreposage de matériaux ou stationnement de véhicules sur un diamètre au moins 
égal à la couronne 
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MARNES-LA-COQUETTE 

MLC-SPR-AR-08 

Critère d’identification 
 Paysager 
(Code du patrimoine, articles L. 631-1 et L. 631- et Code de 
l’Urbanisme, article L. 151-19 ) 

Adresse 9 rue Georges et Xavier Schlumberger  

Repère cadastral AD 395 

Essence 
Liriodendron tulipifera 
Tulipier de Virginie 

Critères 

  Précisions 
Dimension X 30 
Âge X  
Port X  
Rareté X  
Historique X  

Paysager X  

 

PRÉSENTATION GÉNÉRALE 

 
Insertion paysagère : 
Sujet de très grande taille et peu fréquent, non visible depuis l'espace public. 
 
Silhouette : 
Ce sujet planté dans un jardin de très grande dimension a développé un port naturel harmonieux donnant à voir un 
réseau de ramification dense et formant un houppier étalé de grande qualité. 
 

ENJEUX PATRIMONIAUX 

 Assurer une veille sur l'état phytosanitaire de l'arbre. 

 Préserver des espaces végétalisés aux abords de l'arbre sur un diamètre au moins égal à la couronne 

 Éviter au maximum tout entreposage de matériaux ou stationnement de véhicules sur un diamètre au moins 
égal à la couronne 
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MARNES-LA-COQUETTE 

MLC-SPR-AR-09 

Critère d’identification 
Paysager 
(Code du patrimoine, articles L. 631-1 et L. 631- et Code de 
l’Urbanisme, article L. 151-19 ) 

Adresse 14 place de la Mairie  

Repère cadastral AD 456 

Essence 
Tilia platyphyllos 
Tilleul à grandes feuilles 

Critères 

  Précisions 
Dimension X 26 
Âge   
Port X  
Rareté   
Historique   
Paysager X  

 

PRÉSENTATION GÉNÉRALE 

 
Insertion paysagère : 
Sujet arboré de grande taille, non visible depuis l'espace public, participant à la formation d'un ensemble jardiné 
forestier 
 
Silhouette : 
Ce sujet planté dans un jardin de très grande dimension a développé un port naturel harmonieux donnant à voir un 
réseau de ramification dense et formant un houppier étalé de grande qualité. 
 

ENJEUX PATRIMONIAUX 

 Assurer une veille sur l'état phytosanitaire de l'arbre. 

 Limiter l'entretien et la taille aux nécessités sanitaires ou sécuritaires. 
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MARNES-LA-COQUETTE 

MLC-SPR-AR-10 

Critère d’identification 
 Paysager 
(Code du patrimoine, articles L. 631-1 et L. 631- et Code de 
l’Urbanisme, article L. 151-19 ) 

Adresse 14 place de la Mairie 

Repère cadastral AD 457 

Essence 
Aesculus hippocastanum Marronnier 
commun 

Critères 

  Précisions 
Dimension  25 
Âge   
Port X  
Rareté   
Historique   
Paysager X  

 

PRÉSENTATION GÉNÉRALE 

 
Insertion paysagère : 
Sujet arboré de grande taille, non visible depuis l'espace public, participant à la formation d'un ensemble jardiné 
forestier 
 
Silhouette : 
Ce sujet planté dans un jardin de très grande dimension a développé un port naturel harmonieux donnant à voir un 
réseau de ramification dense et formant un houppier étalé de grande qualité 
 

ENJEUX PATRIMONIAUX 

 Assurer une veille sur l'état phytosanitaire de l'arbre. 

 Limiter l'entretien et la taille aux nécessités sanitaires ou sécuritaires. 
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MARNES-LA-COQUETTE 

MLC-SPR-AR-11 

Critère d’identification 
Paysager 
(Code du patrimoine, articles L. 631-1 et L. 631- et Code de 
l’Urbanisme, article L. 151-19 ) 

Adresse 6 rue de la Porte Blanche  

Repère cadastral AD 134 

Essence 
Robinia pseudoacacia 
Robinier faux accacia 

Critères 

  Précisions 
Dimension  17 
Âge   
Port X  
Rareté   
Historique   
Paysager X  

 

PRÉSENTATION GÉNÉRALE 

 
Insertion paysagère : 
Sujet créant un effet signal d'entrée de ville. 
 
Silhouette : 
Ce sujet planté en limite d’un jardin surplombant la voie en terrasse se démarque par un houppier érigé de bel de 
dimension en faisant un important point d’appel dans le paysage urbain. 
 

ENJEUX PATRIMONIAUX 

 Assurer une veille sur l'état phytosanitaire de l'arbre. 

 Assurer une taille régulière afin de préserver son port et de limiter les risques de chute sur le domaine public 
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MARNES-LA-COQUETTE 

MLC-SPR-AR-12 

Critère d’identification 
 Paysager 
(Code du patrimoine, articles L. 631-1 et L. 631- et Code de 
l’Urbanisme, article L. 151-19 ) 

Adresse 
Résidence du 1 rue Georges et 
Xavier Schlumberger 

Repère cadastral AD 396 

Essence 
Aesculus hippocastanum L. 
Marronnier commun 

Critères 

  Précisions 
Dimension  17 
Âge   
Port X  
Rareté   
Historique   
Paysager X  

 

PRÉSENTATION GÉNÉRALE 

 
Insertion paysagère : 
Sujet arboré de belle taille participant à l'intégration paysagère de la résidence depuis l'espace public. Son port ainsi 
que ses couleurs automnales en font un repère d’élément signal de la rue. 
 
Silhouette : 
Ce sujet présente un port naturel étalé pyramidal. Son fût droit présente un réseau de charpentières réparties de 
manière particulièrement homogène autour du tronc. 
 

ENJEUX PATRIMONIAUX 

 Assurer une veille sur l'état phytosanitaire de l'arbre. 

 Limiter l'entretien et la taille aux nécessités sanitaires ou sécuritaires afin de préserver autant que faire se 
peut la masse et la géométrie du houppier. 
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MARNES-LA-COQUETTE 

MLC-SPR-AR-13 

Critère d’identification 
 Paysager 
(Code du patrimoine, articles L. 631-1 et L. 631- et Code de 
l’Urbanisme, article L. 151-19 ) 

Adresse 
Résidence du 1 rue Georges et Xavier 
Schlumberger 

Repère cadastral AD 396 

Essence 
Cedrus libani 
Cèdre du Liban 

Critères 

  Précisions 
Dimension  18 
Âge   
Port X  
Rareté   
Historique   

Paysager X  

 

PRÉSENTATION GÉNÉRALE 

 
Insertion paysagère : 
Sujet arboré de taille moyenne (en croissance) participant à l'intégration paysagère de la résidence depuis l'espace 
public 
 
Silhouette : 
Ce sujet présente un port naturel encore gracile. Il commence à présenter des ramifications étalées en plateau qui lui 
conféreront à terme un port tabulaire caractéristique de l’essence. 
 

ENJEUX PATRIMONIAUX 

 Assurer une veille sur l'état phytosanitaire de l'arbre. 

 Limiter l'entretien et la taille aux nécessités sanitaires ou sécuritaires. 
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MARNES-LA-COQUETTE 

MLC-SPR-AR-14 

Critère d’identification 
 Paysager 
(Code du patrimoine, articles L. 631-1 et L. 631- et Code de 
l’Urbanisme, article L. 151-19 ) 

Adresse 14 place de la Mairie  

Repère cadastral AD 81 

Essence 
Fagus sylvatica 
Hêtre commun 

Critères 

  Précisions 
Dimension  20 
Âge   
Port X  
Rareté   
Historique   
Paysager X  

 

PRÉSENTATION GÉNÉRALE 

 
Insertion paysagère : 
Sujet arboré de grande taille, non visible depuis l'espace public, participant à la formation d'un ensemble jardiné 
forestier. 
 
Silhouette : 
Ce sujet présente un port naturel ramassé au houppier très dense. Malgré une hauteur respectable, les frondaisons 
descendent bas sur le fût. 
 

ENJEUX PATRIMONIAUX 

 Assurer une veille sur l'état phytosanitaire de l'arbre. 

 Limiter l'entretien et la taille aux nécessités sanitaires ou sécuritaires. 
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MARNES-LA-COQUETTE 

MLC-SPR-AR-15 

Critère d’identification 
 Paysager 
(Code du patrimoine, articles L. 631-1 et L. 631- et Code de 
l’Urbanisme, article L. 151-19 ) 

Adresse Square Pasteur 

Repère cadastral AD 290 

Essence 
Aesculus esculentum L. 
Marronnier commun 

Critères 

  Précisions 
Dimension X 25 
Âge X  
Port X  
Rareté   
Historique X  
Paysager X  

 

PRÉSENTATION GÉNÉRALE 

 
Insertion paysagère : 
Arbre à port naturel de grande hauteur participant à la composition d'ensemble du square Pasteur. 
 
Silhouette : 
Ce sujet présente un fût massif et un réseau de charpentières présentant un développement naturel qui confère au 
houppier une structure étalée présentant une belle harmonie d’ensemble. 
 

ENJEUX PATRIMONIAUX 

 Assurer une veille sur l'état phytosanitaire de l'arbre. 

 Limiter l'entretien et la taille aux nécessités sanitaires ou sécuritaires afin de préserver autant que faire se 
peut la masse du houppier. 
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MARNES-LA-COQUETTE 

MLC-SPR-AR-16 

Critère d’identification 
 Paysager 
(Code du patrimoine, articles L. 631-1 et L. 631- et Code de 
l’Urbanisme, article L. 151-19 ) 

Adresse 14 place de la Mairie  

Repère cadastral AD 81 

Essence 
Cedrus libani 
Cèdre du Liban 

Critères 

  Précisions 
Dimension  22 
Âge   
Port X  
Rareté   
Historique   
Paysager X  

 

PRÉSENTATION GÉNÉRALE 

 
Insertion paysagère : 
Sujet arboré de grande taille, non visible depuis l'espace public, participant à la formation d'un ensemble jardiné 
forestier 
 
Silhouette : 
Ce sujet planté dans un jardin de très grande dimension a développé présente un port juvénile pour l’espère se 
traduisant par d’importantes ramifications sur toute la hauteur du fut donnant à voir un port colonnaire. 
 

ENJEUX PATRIMONIAUX 

 Assurer une veille sur l'état phytosanitaire de l'arbre. 

 Limiter l'entretien et la taille aux nécessités sanitaires ou sécuritaires. 
 

Accusé de réception en préfecture
092-200057974-20241017-C2024-10-11-4-DE
Date de télétransmission : 29/10/2024
Date de réception préfecture : 29/10/2024
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MARNES-LA-COQUETTE 

MLC-SPR-AR-17 

Critère d’identification 
Paysager 
(Code du patrimoine, articles L. 631-1 et L. 631- et Code de 
l’Urbanisme, article L. 151-19 ) 

Adresse Square Pasteur 

Repère cadastral AD 290 

Essence 
Aesculus esculentum L. 
Marronnier commun 

Critères 

  Précisions 
Dimension X 20 
Âge X  
Port X  
Rareté   
Historique X  
Paysager X  

 

PRÉSENTATION GÉNÉRALE 

 
Insertion paysagère : 
Arbre à port naturel de grande hauteur participant à la composition d'ensemble du square Pasteur. 
 
Silhouette : 
Ce sujet présente un fût massif et un réseau de charpentières présentant un développement naturel qui confère au 
houppier une structure étalée présentant une belle harmonie d’ensemble. 
 

ENJEUX PATRIMONIAUX 

 Assurer une veille sur l'état phytosanitaire de l'arbre. 

 Limiter l'entretien et la taille aux nécessités sanitaires ou sécuritaires afin de préserver autant que faire se 
peut la masse du houppier. 

 

Accusé de réception en préfecture
092-200057974-20241017-C2024-10-11-4-DE
Date de télétransmission : 29/10/2024
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